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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53908

Département(s) de publication : 29, 35, 56
 Annonce n° 26-53908

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-47937
13/05/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SID AtlantiqueNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Mme / le responsable BAMCorrespondant :  , Responsable BAM

 ECOLE NAVALE  Adresse :  15 AVENUE , 29200 BREST
Coordonnées :

 Courriel : sid-atlantique-sd-ac-soutien-achat.contact.fct@intradef.gouv
 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

7095 - BAN Lann-Bihoué - Démantèlement de cuves à hydrocarbures et traitement Objet du marché : 
de terres polluées aux hydrocarbures à la BAN Lann-Bihoué
Type de marché de fournitures :

45111300CPV - Objet principal : 
 Ilot de Lann-BihouéLieu d'exécution :  BCLM Lorient Garnison de Lorient 
 Ilot de Lann-BihouéLieu de livraison :  BP 92222 Garnison de Lorient 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"16/06/2026 à 12:00" "30/06/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53908
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53908
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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02/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Description du marché
	Section 4 - Mode de passation du marché
	Section 5 - Informations rectificatives


